
PROTOCOLE D'ENTENTE CONCLU ENTRE LE MINISTERE DES RESSOURCES NATURELLES DU

CANADA ET LA COMMISSION NATIONALE DE DEVEJl.OPPEMENT ET DE REFORME DE LA

REpUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE AUX FINS DE L 'IMPU~ATION DU PROCESSUS DE DIALOGUE

SOUS-TENDANT UNE COLLABORATION DANS LE SECTEUR DES RESSOURCES MINERALES

Le ministere des Ressources natUrelles du Canada (Canada) et la Commission
nationale de developpement et de reforme de la Republique populaire de Chine
(Chine), ci-apres appeles « leg parties »;

Reconnaissant qu'en 2003, nos dirigeants ont convenu d'etablir un mecanisme de
coordination strategique en vue d'une consultation reguliere sur les grands enjeux
bilateraux, regionaux et intemationaux qui presentent un inter~t a long terme
pour la Chine et.Ie Canada;

Reconnaissant que la Chine et Ie Canada retirent des avantages economiques et
sociaux importants de l'exploitation des mineral.1X et des industries connexes;

Reconnaissant qu'une collaboration bilaterale pt~ut accroitre la capacite des deux
pays de promouvoir l'investissement et Ie commerce bilateraux;

Reconnaissant. que leg mesures de reglementation et leg activites de collaboration
d'autte natUre mises en place a l'echelle intemationale influent de plus en plus sur
l'utilisationfutUre et Ie commerce des mineraux et des metaux ainsi que de leurs

produit.s;

Decidant de chercher des fac;ons d'entretenir et d'elargir une collaboration
mutuelle, entre autres, en se communiquant de~: renseignements, en tenant des
discussions officielles, en creant des groupes de liaison diriges par l'industrie et en
collaborant a des projets d'inter~t mutuel;

Dans un esprit d'egalite, d'inter~t mutuel et de c:ollaboration amicale, se sont
entendus sur ce qui suit:

CLAUSE: OBJECTIFS

1.. Ce proto cole d'entente {ci-apres appele « PE ») etablira un cadre destine a
favoriser Ia collaboration entreles parties dalns Ie domaine des mineraux et
des metaux, tant de fac;on biiaterale que dan,s des forums regionaux et
multilateraux.

2. Les parties decideront d'elaborer un processus de dialogue sous-tendant une
collaboration dans Ie secteur des ressources minerales (ci-apres appele « Ie
dialogue )'), pour promouvoir l'echange d'injcormation entre les deux pays sur
la mise en valeur et l'utilisation des mineraux et des metaux et pourstimuler
une comprehension mutuelle, ainsi que pouJr appuyer les efforts deplores par
les deux pays pour favoriser Ie developpement durable dans l'industrie des
mineraux et des metaux ainsi que Ie developpement des secteurs connexes
dans les deux pays.



3. Ces activites pourront comprendre la collabo]:ation dans tout secteur d'activite
de l'industrie des mineraux et des metaux qui presente un interet pour leg
deux pays, tel qu'en decideront leg parties.

4. Ce PEne viserapas it creer des obligationsjuJddiquement contraignantes, mais
bien it favoriser la collaboration sur une base d'egalite, de reciprocite et
d'interet mutuel

5. Les parties realiseront les activites visees par ce PE confomlement aux lois et
aux reglements du pays ou les activites seront realisees.

ClAUSE II : POINTS DE DIALOGUE

1. Les parties prevoient queles domaines d'echclnge d'information et de
cooperation pour la mise en valeur et l'utilisation des mineraux et des metaux
pourrontcomprendre notamment:

a) la mise en valeur et l'utilisation des ressources minerales;

b) les politiques et les pratiques ayant rapport a la mise en valeur et
l'utilisation des ressources minerales;

c) les politiques, les lois et les reglements intemationaux, leurs repercussions
sur les investissements etle commerce, et: l'utilisation des mineraux et des
metaux et de leurs produits;

d) les technologies minieres et minerales, notamrnent la recherche

scientifique;

e) d'autres domaines choisis sur lesquels les parties s'entendront.

2. Occasions benefiques mutUelles dans leg domaines du commerce, de
l'investissement et de la formation.

CLAUSE III : COMITE DIRECTEUR

1. Les parties confient la mise en oeuvre de ce J?E au departement de l'industrie
de la Commission nationale de developpementet de reforme de la Republique
populaire de Chine et au Secteur des mineraux et des metaux du ministere des
Ressources naturelles du Canada.

2. Les parties s'engagent it creer un comite directeur pour surveiller et favoriser la
collaboration dans Ie cadre de ce PE et it nommer copresidents de ce comite Ie
directeur general du departement de l'indusl:rie de la Commission nationale de
developpement et de reforme de la Republique populaire de Chine et Ie sous-
ministre adjoint du Secteur des mineraux et des metaux du ministere des
Ressources naturelles du Canada.

CLAUSE IV : COMMUNICATIONS

Tout avis signifie dans Ie cadre de ce PE devra l'etre par ecrit. Les adresses des
parties seront celles des copresidents du comite directeur.



ClAUSE V : MODIFICATION

Ce PE pourra etre modifie et prolonge par l'emeJrlte ecrite entre les parties.

CLAUSE VI : FRAIS

Les parties assumeront leurs propres frais pour l;'application de ce FE, a moins que
leg parties n'en decidem autrement.

CLAUSE VII : PRiSE D'EFFET, DUREE ET RESILJiA TION

Ce PE prendra effet au moment de sa signature Jpar les parties et continuera
d'avoir effet pour une duree de trois (3) ans. Le5; parties pourront Ie pro longer ou
Ie modifier par entente mutuelle, au moyen d'un echange de lettres. L 'une ou
l'autre partie pourra mettre fin a ce PE a n'impoIte quel moment, moyennant un
preavis ecrit de six mois.

CLAUSE VIII : FREQUENCE ET ENDROIT DES RENCONTRES

Les rencontres reliees au dialogue auront lieu ell principe a chaque annee. A
mains que leg parties n'en decident autrement, E~l1es devraient etre tenues a
Beijing et a Ottawa de fac;on alternative. Les lan:gues de travail seront l'anglais et
Ie chinois.

Signe en deux exemplairesa Beijing, ce ~our de janvier 2005, dans leg langues
anglaise, fran<;aise et chinoise, routes leg versions etant egalement valides.

POUR LA COMMISSION NATIONALE DE

DEmLOPPEMENT ET DE REFORME DE LA

RI~PUBUQUE POPULAIRE DE CHINE

POUR LE MINISTERE DES RESSOURCES
NATURELLES DU CANADA

~~~




